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Faute inexcusable de l’employeur

Par Pakyao, le 24/12/2023 à 16:28

Bonjour,

peut-on faire valoir la faute inexcusable de l'employeur sur le simple fait que celui-ci est
annulé une visite médicale auprès de la médecine du travail ?

Par math64, le 24/12/2023 à 16:48

Bonjour,

tout dépends du contexte. Difficile de répondre en l'état.
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